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Publication de la Municipalité suite aux décisions prises par 
le Conseil communal lors de sa séance du 23 février 2012 
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 LE PREAVIS MUNICIPAL 02/2012 DU 3 JANVIER 2012, à l’unanimité, portant 

sur : 
 Bâtiment de l’Auberge communale : demande de crédit de rénovation et de 

transformation 
 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 2’000'000.-, dont à déduire le crédit 
d’étude de Fr. 134'000.- (PA 08/2011), destiné à financer les travaux de 
rénovation et de transformation du bâtiment de l’Auberge communale. 

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement 
financier. 

 prenant acte que le montant de Fr. 2’000'000.- sera comptabilisé sur le compte 
de bilan n° 9170.76 « Agrandissement et rénovation du bâtiment de l’Auberge 
communale ». 

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de 
Fr. 2’000'000.- sur 50 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
fonctionnement n° 351.3310.00 « Amortissement de la rénovation et de la 
transformation de l’Auberge communale», après prélèvement sur compte bilan 
n° 9281.01 « Fonds de rénovation pour l’Auberge » d’un montant de 
Fr. 102'000.-. 

 
En vertu de l'article 107 de la loi précitée (LEDP), la décision sur l’octroi du crédit 
mentionné ci-dessus peut faire l'objet d'une demande de référendum, dans un délai de 
vingt jours, dès la date de la présente publication. 
 

 
 
 

Les textes relatifs à toutes les décisions susmentionnées peuvent 
être consultés au Bureau du Greffe municipal, pendant les heures 
d'ouverture. 
 

ainsi que sur le Site Internet 
www.belmont.ch 

rubrique « Vie politique »  « Conseil communal »   
« Séances du Conseil communal 2012»  « Onglet 23 février» 

 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 

 


